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Le phénomène d’îlots de chaleur et le 
territoire de l’arrondissement de 
Rosemont-La Petite-Patrie



L’arrondissement de
Rosemont-La Petite Patrie
135 820 habitants



Le Jardin Botanique de Montréal



La Cité-Jardin du Tricentenaire de Montréal







Figure 1 Schéma de l’îlot de chaleur urbain
Source : Lawrence Berkeley National Laboratory, 2000.

Source: INSPQ, Mesures de lutte aux îlots de chaleur urbains, 2009

L’îlot de chaleur urbain – Une définition







Les îlots de chaleur dans l’arrondissement
de Rosemont-La Petite-Patrie

L’ancien site de la 
Norampac



Le site de l’usine de la compagnie Norampac



Le projet du groupe Réseau Sélection



Les îlots de chaleur dans l’arrondissement
de Rosemont-La Petite-Patrie

Le secteur Espace Affaires Rosemont
(Iberville et Dandurand)





Les îlots de chaleur dans l’arrondissement
de Rosemont-La Petite-Patrie

Les anciens ateliers municipaux





Le Quartier 54 – Cardinal Hardy, architectes



Les îlots de chaleur dans l’arrondissement
de Rosemont-La Petite-Patrie

Le secteur Bellechasse



Le secteur Bellechasse et 
le site des anciens ateliers municipaux Rosemont



Le centre de transport de la STM



Le PPU du secteur Bellechasse



Les mesures réglementaires proposées



Les causes des îlots de chaleur urbains

Liées aux activités urbaines
• Émission de gaz à effets de serres
• Chaleur anthropique

Liées à l’aménagement urbain
• Perte progressive du couvert forestier
• Imperméabilité des matériaux
• Propriété thermique des matériaux
• Morphologie urbaine et taille des villes
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Mesures réglementaires pour contrer les 
îlots de chaleur

• Toitures éco énergétiques

• Verdissement des terrains

• Matériaux de recouvrement durables des aires de 
stationnement,  de chargement et d’entreposage



LES TOITURES ÉCO ÉNERGÉTIQUES



LES TOITURES ÉCO ÉNERGÉTIQUES
Les revêtements de toits autorisés •Seuls les toits plats sont visés 

(pente inférieure à 2:12)

•Sont exclues les parties du 
toit occupées par une terrasse, 
un équipement mécanique, 
etc.



LES TOITURES ÉCOÉNERGÉTIQUES
Les revêtements de toits autorisés

•Un recouvrement végétal  (toit vert) •Toit vert » : recouvrement 
d’un toit qui permet la 
croissance de la végétation et 
comprenant minimalement 
une couche d’étanchéité, un 
substrat de croissance et une 
couche végétale



LES TOITURES ÉCOÉNERGÉTIQUES
Les revêtements de toits autorisés

•Un recouvrement végétal  (toit vert)

•Un matériau de couleur blanche, un 
matériau peint de couleur blanche ou 
recouvert d’un enduit ou d’un ballast 
de couleur blanche;



LES TOITURES ÉCOÉNERGÉTIQUES
Les revêtements de toits autorisés

•Un recouvrement végétal  (toit 
vert)

•Un matériau de couleur blanche, un 
matériau peint de couleur blanche 
ou recouvert d’un enduit ou d’un 
ballast de couleur blanche;

•Un recouvrement dont l’indice de 
réflectance solaire (IRS) est d’au 
moins 78

•Attesté par spécifications 
du fabricant ou avis 
professionnel

•IRS – Indice de réflectance
solaire: fraction de l’énergie 
solaire réfléchie à la surface 
du toit

•Tiré des exigences de la 
certification LEED du CBDC



LES TOITURES ÉCOÉNERGÉTIQUES
Les revêtements de toits autorisés

•Un recouvrement végétal  (toit 
vert)

•Un matériau de couleur blanche, un 
matériau peint de couleur blanche 
ou recouvert d’un enduit ou d’un 
ballast de couleur blanche;

•Un recouvrement dont l’indice de 
réflectance solaire (IRS) est d’au 
moins 78

•Une combinaison de matériaux



LE « VERDISSEMENT » DES TERRAINS

•Au moins 20% de la superficie du terrain 
doit faire l’objet d’un aménagement 
paysager

•Sauf dans un secteur de 
commerce où le taux 
d’implantation est de 100%

•Plantation de végétaux en 
plein terre

•La superficie d’un toit vert 
est incluse dans la superficie 
à aménager



LE RECOUVREMENT DES AIRES DE 
STATIONNEMENT, D’ENTREPOSAGE 
ET DE CHARGEMENT

•Le béton gris ou de couleur pâle

•Le pavé alvéolé

•Un matériau inerte dont l’indice de 
réflectance solaire est d’au moins 29

•Tiré des exigences de la 
certification LEED du CBDC





Les effets des mesures vertes



LES AVANTAGES DES MESURES VERTES

•Réduction de la température ambiante et 
de l’effet d’îlot de chaleur

•Réduction de la consommation d’énergie 
et de la pollution générée

•Durabilité plus grande des matériaux de 
recouvrement des toits

•Contribution de la végétation à la 
rétention des eaux de pluie

•Amélioration du paysage urbain et de la 
qualité générale du milieu de vie



Toit vert extensif 15$ / pi2
Toit vert intensif au-delà de 30 $ / pi2



Le plan directeur du Technopole Angus
Le premier site LEED-ND au Canada



Angus 2000



Angus 2000Angus en 2000



Évolution thermique 1984-2005

Le site des Ateliers Angus





Reconnaissance et retombées 

• Reconnaissance métropolitaine et provinciale
– Lauréat au Gala reconnaissance en environnement et en développement durable du 

CRE, CRÉ et de la Ville de Montréal
– Finaliste aux Phénix de l’environnement 2012

• Adoption des mesures vertes par d’autres arrondissements
– Villeray-Saint-Michel-Parc Extension
– Mercier-Hochelaga-Maisonneuve
– Sud-ouest

• Mesures vertes annoncées
– Plan de développement de Montréal
– PDUÉS des abords de la cour Outremont

• Projet de dispositions sur les toits verts dans le règlement de construction de 
Montréal



Complément vidéo

•La démarche d’approbation des mesures vertes: la 
place des citoyens et des élus

•Gala reconnaissance environnement et développement 
durable CRE, dans la catégorie « Corps publics et 
institutions » pour l’année 2012




